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Le règlement de la scolarité se fera en une fois ou en  
mensualités, après le versement du premier acompte et 
des droits d’inscription.
Un document de mise en place de prélèvement vous 
sera adressé avec le contrat de scolarité.

N’hésitez pas à nous contacter :
01 84 17 36 69 ou info.paris@institut-bonaparte.fr

23, rue Cotambert - 75116 Paris
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64 bis rue la Boetie - 75008 PARIS

SASU au capital de 8000€
SIRET 793 725 151 00047

Ce document est non contractuel.
Il est remis à titre indicatif.
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Droits d’inscription  100€

Aide-Soignant(e) Spécialisé(e) Vétérinaire en 2 ans (ASSV) 

Aide-soignant(e) Vétérinaire en 1 an : option NAC ou Rural (ASC-ASR)

Certificat Toiletteur(se) canin et félin - option spa

Éducateur Canin

4900€/an

      3900€

1 900€

2 990€

NOUVEAUTÉ DEPUIS OCTOBRE 2016 :

Formation et examen du
Certificat de capacité options

chien, chat et autres domestiques
offerts (valeur 480€)

pour tous les élèves inscrits en formation
(ASSV - ASC - ASR)


